
 
 

 

Montréal, le 30 juillet 2020 
 
Par dépôt électronique (SDÉ) 
 
À :  Tous les participants 
 
OBJET :  Demande d’autorisation de procéder à des investissements dans le but 

d’accroître la capacité du site d’emmagasinage de Pointe-du-Lac 
Dossier R-4034-2018 Phase 3 

____________________________________________________________________ 
 

 
La Régie de l’énergie (la Régie) fait suite, par la présente, à sa lettre du 3 juillet 2020 
vous confirmant la tenue de l’audience le 11 août 2020 à compter de 9h30 dans le 
dossier mentionné en objet, via l’application GoToMeeting. 
 
Voici donc les coordonnées de connexion pour cette audience : 
 

 
Participez à l’audience depuis votre ordinateur, 
tablette ou smartphone en cliquant sur le lien suivant  
https://global.gotomeeting.com/join/669123413 
 
Cette réunion est verrouillée par un mot de passe qui 
vous sera communiqué par courriel par le greffe de la 
Régie. 
 
Vous pouvez aussi participer par téléphone.  
Canada: +1 (647) 497-9373  
Code d'accès: 669-123-413 
 

 
 
La Régie a préparé un Guide des participants à une audience par visioconférence 
devant la Régie que nous vous invitons à consulter et à appliquer. Elle a également 
préparé à votre intention un Guide technique qui vous indique les modes de connexion 
et les principales fonctions de GoToMeeting. En cas de problème technique majeur 
(perte de connexion), nous vous demandons de communiquer immédiatement 

https://global.gotomeeting.com/join/669123413
tel:+16474979373,,788648549
http://www.regie-energie.qc.ca/regie/DirectivesInstructions/Regie_Guide%20des%20participants%20%C3%A0%20une%20audience%20GTM%20final%2020200729.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/regie/DirectivesInstructions/Regie_Guide%20des%20participants%20%C3%A0%20une%20audience%20GTM%20final%2020200729.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/regie/DirectivesInstructions/Regie_Guide%20technique%20GTM%20pour%20les%20participants%20aux%20audiences%20de%20la%20R%C3%A9gie%2020200729%20final.pdf


  2 

avec la Régie au 514 582-6120 afin que la formation des régisseurs puisse agir en 
conséquence. 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.  
 
 
 
 
 
 
Véronique Dubois, avocate  
Secrétaire de la Régie de l’énergie  
 
VD/vd 


